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Guide de ges2on de l’indisponibilité des places dans le DNA-NG 
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Introduc*on 

L’évolu2on du DNA-NG rela2ve à l’indisponibilité des places du disposi2f na2onal d’accueil (DNA) a 
voca2on à encadrer le volume de places indisponibles et leurs mo2fs. 

Les places indisponibles sont des places qui, tout en figurant dans les capacités du DNA-NG, ne sont 
ni occupées par un demandeur d'asile ni déclarées vacantes par les opérateurs. Ainsi, aucune 
orienta2on ne peut être prononcée sur ces places. 

CeYe situa2on peut intervenir dans différents cas :  

• Délai d’actualisa2on des déclara2ons de vacance par le ges2onnaire 

• Travaux sur une unité de vie (peinture, changement du mobilier, réfec2on d’un étage de 
l’immeuble) 

• Remise en état d’une unité de vie (changement des draps, ménage) 

• Sous-occupa2on d’une unité de vie (exemple : 3 personnes occupant une place ini2alement 
financée pour 4 personnes) 

En 2023, plus de 5000 places sont considérées comme indisponibles chaque mois, soit plus de 5% du 
parc DNA.  

Avec l’évolu2on du DNA-NG décrite dans le présent guide, toutes les places non occupées seront désormais 
vacantes par défaut. Ainsi, toute place libérée sera automa2quement et sans délai déclarée vacante.  

Afin de respecter le cadre réglementaire ainsi qu’un délai de prévenance à l’égard des opérateurs, 
l’orienta2on sur ces places vacantes se fera dans un délai de 2 à 5 jours maximum. L’informa2on 
concernant l’orienta2on sera transmise par mail adressé à l’opérateur. Si l’orienta2on s’organise sur le 
territoire d’une DT OFII autre que celle qui prononce l’orienta2on, celle-ci sera mise en copie du mail 
d’informa2on.  

Si toutefois une place ne peut faire l’objet d’une orienta2on, il reviendra à l’opérateur d’en déclarer 
l’indisponibilité pour une durée déterminée. 

Seuls 3 statuts seront ainsi possibles pour les places enregistrées dans le DNA-NG :  

- Place occupée : place occupée par un ménage 

- Place vacante : place sur laquelle l’OFII a la possibilité de prononcer une orienta2on 

- Place indisponible : place ne pouvant accueillir du public pour l’un des mo2fs précisés dans le 
présent guide. 

Pour toute durée d’indisponibilité supérieure à 72 heures, la déclara2on d’‘indisponibilité sera 
soumise à valida2on préalable de la direc2on territoriale (DT) OFII de compétence.  

CeYe valida2on technique entérine le constat partagé de l’impossibilité pour l’OFII d’orienter une 
personne dans la place. Elle ne s’apparente en aucun cas à une autorisa2on d’avoir des places 
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indisponibles au-delà de la période fric2onnelle de 72h entre deux occupants, l’opérateur demeurant 
tenu de fournir la capacité d’hébergement prévue dans la Conven2on qui le lie à l’État. 

1. Profil Hébergeur  

Par principe, la sor2e d’un ménage d’un centre d’hébergement entrainera automa2quement la 
remise de la place précédemment occupée à la vacance.  

Par déroga2on, si la place est jugée non adaptée à un nouvel accueil dans la foulée, son 
indisponibilité pourra être demandée par l’opérateur. 

1. Déclara*on d’une place indisponible  
CeYe fonc2on est visible depuis l’onglet GESTION DES DISPONIBILITES, en cliquant sur « Déclara2on 
d’une indisponibilité »  

Deux types d’indisponibilité sont envisagés par ce module :  

• Une indisponibilité de courte durée : jusqu’à 72h 

- Ce type d’indisponibilité est des2né à être u2lisé pour les remises en état rapides d’une unité 
de vie suite à une sor2e (ménage, changement des draps, etc.). 

- La place devient automa2quement indisponible sans besoin de valida2on de la DT et sans 
nécessité de déposer un jus2fica2f d’indisponibilité.  

- CeYe indisponibilité n’est pas renouvelable. 

- La place redevient automa2quement disponible à l’issue du nombre de jours (inférieur à 72h) 
renseigné par l’opérateur. 

• Une indisponibilité de longue durée : plus de 72 h 
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- Ce type d’indisponibilité est réservé aux travaux, aux opéra2ons de désinsec2sa2on, ou aux 
situa2ons de sous-occupa2on.  

- Un jus2fica2f obligatoire doit être joint à la demande d’indisponibilité. 

- La place demeure disponible tant que la DT OFII de compétence n’a pas validé la demande 
d’indisponibilité.  

- La place redevient vacante automa2quement à l’issue de la période indiquée lors de la 
demande.  

- CeYe indisponibilité est renouvelable une fois seulement, sous réserve de valida2on de la 
part de la DT OFII. 

Lorsque l’opérateur clique sur la fonc2on « déclara2on d’une indisponibilité» ou « ajouter une place 
indisponible », le pop-up ci-dessous apparait avec les informa2ons de la place à saisir :  

 

 

Informa2ons rela2ves au pop-up :  

- Les champs obligatoires sont marqués d’un astérisque  

- La date de début de l’indisponibilité ne peut être antérieure à la date du jour de saisie de 
l’indisponibilité 

- L’opérateur a le choix d’un mo2f d’indisponibilité parmi le menu déroulant suivant :  

o remise en état de l’unité  

o travaux  

o désinsec2sa2on 

o sous-occupa2on. 

1. Indisponibilité d’une durée inférieure à 72 h  
Le seul mo2f pour ce type d’indisponibilité est celui de la remise en état de l’unité suite à une 
sor2e.  

Après complétude du formulaire, la demande est validée automa2quement et un message de 
confirma2on « votre place a bien été déclarée indisponible » s’affiche. La place disparait des 
disponibilités et apparait dans l’onglet « ges2on des indisponibilités » jusqu’à la date de fin de 
l’indisponibilité renseignée.  
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1.1.2. Indisponibilité d’une durée supérieure à 72h 
Ce type d’indisponibilité concerne les travaux, les opéra2ons de désinsec2sa2on, ou les 
situa2ons de sous-occupa2on.  

Après complétude du formulaire de demande et produc2on d’un jus2fica2f obligatoire, le 
message : « votre demande d’indisponibilité de place est en cours de traitement »  apparait.  La 
place reste dans les disponibilités et apparait également dans l’onglet « ges2on des 
indisponibilités » avec un statut « en aYente de valida2on ».  
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① Si la demande est acceptée par un DT/DTA, elle passe en statut « validé ». CeYe 
indisponibilité peut être renouvelée (ceYe nouvelle demande est également soumise à valida2on 
de la DT). Dès que la période de l’indisponibilité est terminée, la place devient « déclarée 
disponible » et n’apparait plus dans « ges2on des indisponibilités ».  

MoAf à saisir Contexte Délai associé Nature des pièces jusAficaAves à 
fournir

Travaux Travaux lourds

1 mois 
renouvelable 

ensuite en 
fonc2on de la 

durée des travaux 
indiquée

La première demande d’indisponibilité 
devra être accompagnée de photos des 
unités endommagées avec précision de 
la nature des travaux envisagés.  
Si à l'issue du premier mois les unités 
ne sont pas remises à disposi2on, 
l'opérateur devra impéra2vement 
fournir un devis de travaux avec un 
calendrier qui en précise la date de fin.  
Si la durée globale d’indisponibilité 
dépasse 2 mois, l’opérateur devra 
recourir à des places intercalaires. 

DésinsecAsaAo
n

Immobilisa2on 
pour interven2on 
de professionnels 

du secteur

7 jours 
renouvelables une 

fois 

La première demande formulée devra 
être accompagnée de photos des 
unités endommagées ainsi que d'un 
j u s 2 fi c a 2 f d e l a d e m a n d e 
d ’ i n t e r v e n 2 o n a d r e s s é e a u x 
professionnels du secteur.  
Le renouvellement pour la même durée 
sera subordonné à la jus2fica2on de la 
d a t e d ’ i n t e r v e n 2 o n p a r c e s 
professionnels. 

Sous-
occupaAon

Immobilisa2on 
suite à orienta2on 

par l'OFII d'un 
ménage ne 

correspondant pas 
à la typologie de la 

place indiquée 
(ex : famille de 3 

orientée sur un P4)

1 mois 
renouvelable

L’orienta2on à se présenter en 
hébergement no2fiée par l’OFII sera à 
joindre en pièce jus2fica2ve.  
Si l’opérateur ne peut assurer la 
modularité de ceYe place, la DT veillera 
à réorienter le plus rapidement 
possible le ménage sur une place 
adaptée à la composi2on familiale.
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② Si la demande est refusée par un DT/DTA, la place est supprimée de la « Ges2on des 
indisponibilités », elle est considérée comme une place déclarée disponible et con2nue 
d’apparaitre dans l’onglet « Ges2on des disponibilités ».  

À noter : Dans le cas où la demande d’indisponibilité de la place reste « en aKente de 
validaAon », une fois que la période de validité de l’indisponibilité de la place est dépassée, la 
place reste disponible et le statut « en aYente de valida2on » disparait.  

1.1.3. Modifica*on / Annula*on d’une indisponibilité  
En cas d’indisponibilité plus courte que prévue ini2alement et déclarée dans le DNA-NG, l’opérateur a 
la possibilité de l’annuler via l’op2on « modifica2on/renouvellement » d’une place indisponible en 
changeant les dates d’indisponibilité pour réduire le délai de l’indisponibilité. 
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2. Affichage et visibilité sur l’indisponibilité 
Une fois que les places indisponibles sont créées (automa2quement ou suite à une valida2on d’un 
DT/DTA), un nouveau champ « places indisponibles » apparait dans la fiche des centres et dans 
l’écran « Ges2on de l’hébergement » 

• Sur Fiche des centres 

 

• Sur Ges2on de l’hébergement 
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3. GED d’un centre d’hébergement 
Désormais, les centres disposeront d’un espace « GED » sur la fiche de leur centre.  

Cet espace stockera tous les documents rela2fs aux demandes d’indisponibilité ou tout autre 
document à conserver au sujet du centre, à l’exclusion de toute pièce rela2ve à des personnes 
hébergées. 
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